


Flexible Project Funding – ÉLIGIBILITÉ

1. L’institution de sécurité provient d’un pays fournisseur de contingents militaires ou de police aux 
opérations de paix des Nations Unies.

2. A TERMINÉ UNE ÉVALUATION CRÉDIBLE DES OBSTACLES – CELA EST ESSENTIEL POUR TOUT FPF.
3. Le financement flexible de projet (FFP) est demandé afin de lever les obstacles prioritaires à la 

participation pleine, égale et significative des femmes en uniforme dans les opérations de paix des Nations 
Unies – pour cette institution spécifique.

Vous pouvez choisir de présenter votre candidature – directement par l’intermédiaire de votre gouvernement 
national ou en étroite collaboration avec une organisation des Nations Unies appelée Organisation 
participante des Nations Unies (OPNU).

CARACTÉRISTIQUES :
• Un FFP est conçu pour une durée de mise en œuvre de deux ans.
• Montant : entre 100 000 et 1,5 million USD.
• Le FFP contribue à un ou plusieurs résultats du Cadre de suivi et d’évaluation du Fonds Elsie (EIF).
• Vous devez démontrer de solides principes de gestion de projet pendant la mise en œuvre – notamment 

une bonne équipe de gestion, un cadre de gestion axé sur les résultats pour atteindre les cibles du projet, 
ainsi qu’un suivi et une évaluation réguliers.

https://elsiefund.org/wp-content/uploads/2022/10/221021-EIF-MEF-V1.0.pdf


GSU – ÉLIGIBILITÉ
Une unité forte en matière de genre (GSU – Gender-Strong Unit) est un concept novateur du Fonds Elsie. Il désigne une formation militaire 
ou une unité de police répondant aux critères GSU énoncés dans les Termes de référence du Fonds.
1. Accessible directement aux pays fournisseurs de contingents militaires ou de police (T/PCC), la demande doit être soumise exclusivement par le 

gouvernement national.
2. L’institution candidate déploie actuellement, ou s’est engagée à déployer durant l’année de la demande (avec des rotations futures prévues), une formation 

militaire – par exemple un bataillon au sein du contingent déployé auprès des Nations Unies – ou une unité de police constituée.
3. Elle doit être en mesure de déployer des femmes en uniforme occupant des fonctions opérationnelles et de commandement, à un niveau supérieur de 5 

points de pourcentage par rapport aux cibles fixées dans la Stratégie pour la parité des genres du personnel en uniforme (UGPS).

Ainsi, pour 2026 : l’unité militaire proposée comme GSU doit comprendre 18 % de femmes officiers ;
une unité de police constituée (FPU) doit comprendre 22 % de policières en uniforme occupant des fonctions opérationnelles et de 
commandement.
Pour les deux rotations supplémentaires pouvant être prises en considération par le Fonds Elsie :
en 2027 : l’unité militaire doit intégrer 19 % de femmes officiers, et la FPU 24 % ;
en 2028 : l’unité militaire doit intégrer 20 %, et la FPU 25 % de femmes officiers en uniforme dans des rôles opérationnels et de 
commandement.

4.    Le gouvernement doit s’engager à investir les primes GSU afin de soutenir et accroître la participation, l’évolution de carrière et le 
leadership des femmes en uniforme dans les fonctions opérationnelles et de commandement au sein de ses institutions de sécurité, 
généralement en se fondant sur les recommandations d’un rapport d’évaluation des obstacles (Barrier Assessment).

Il est conseillé de contacter vos points focaux du DPO afin de discuter des GSU avant de commencer à rédiger la lettre d’intention (LOI). 



GSU – ÉLIGIBILITÉ

https://elsiefund.org/gsu-calculator/ 
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